
Résidence Marie Curie 1

60/62, rue Félix Esclangon

38 OOO GRENOBLE

PROCES.VERBAL DE I.'ASSEMBtEE GENERATE

DU 05 MAt 2022

Lejeudi cinq mai deux mille vingt-deur à quinre heures.
Mesdâmes et Messieurs les Copropriétàires de l'immeuble Marie Curie 1 sis à Grenoble (38 000), 60/62 rue Félix Esclangon, ont, sur
invitation de leur syndic, tenu l'assemblée générale à distance, par correspondance

Après vériflcation de la feuille de présence, il e5t constaté que les copropriétaires présents ou représentés sont poneurs de

99 628 / 99 628è-..

Sont absents ou non repré5entés les copropriétaire5 suivants:

Représentant 0/99628"'

1. Désirnition du Présldent -Alt.24 Mojoîité sinple
Est élue au poste de Présidente de l'Assemblée Générâle, Madame PERNOT

Lâ mise aux voix de cette résohrtion donne les rÉsultats suivânts :

99 628 /99 628"o de copropriété générale votent pour

/99 628è." de copropriété généralê s'âbstient

/99 628... de copropriété 8énéralevote contre
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents ou représentés.

2, Elêction du Se.rétairê de séan.e -Art. 24 Mojorité simple
Est élue au poste de Secrétaire de l'Assemblée Générale, Madame Beaubry, représentânte du syndic lâ SAS Cl-B GESTION

Lâ mise aux voix de cette résolution donne les résultats suivants :

99 628 /99 628è-. de copropriété générale votent pour

/99 528È-'de copropriété Bénérale s'abstient

/99 628à" de copropriété générale vote contre
Cette résolution est adoptée à l'unânimité des présents ou représentés.

Le Président procède à lâ vérification des mandats et de lâ feuille de présence.

ll signe ainsi que le secrétaire lâ feuille dê présence.

Le Président déclare la séance ouverte et confirme l'ordre du iour comportant les questions suivântes

3, Approbation des comptes du 1o'janvier âu 31décembre 2021
4. Quitus au syndic
5, Nomination du syndic - Firation de ses honoraires - Pouvoir à donner au Président de l'assemblée générale de siSner

le contrat du gyndic

6. Mise en concurrence des marchés et travaux
7. Election d'un conseil syndical

8. Fixation du seuil de consultation obliSatoire du ConseilSyndical
9. Fixetion du montant meximum de dépênses pouvant être en8agé par le syndic
10, Révision du budget prévisionnel 2022 - Modalités des âppels
,.1. App.obation du budget prévisionn€l 2023 - Modalités des appels
12. Fixation et modalités de l'appel du fonds de travaux attaché aux lots de copropriÉté au titre de la Clef Générâle en

2022
13. Approbation destravau)( de mise en conformité der locaur et instâllations informâtiques
,,4. Validation du mode de financement des travaux relatifs à la mise en conformité des locaux et installations

informatiques via le fonds de travaux
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Ie Président met 5uccessivement âux voix les résolutions suivantes

3. Aporobation des .omptes du ler lanvler au 31 décelrrbre 2021 - Att. 24 Mojotité sifiple
l'assemblée générale approuve san5 restridion ni ré5erve, les comptes de la copropriété d'un montant de 112 281,36 € pour
l'e)(ercice du l.,janvier au 31 décembre 2021, tels qu'ils ont été joints à lâ convocâtion.

4, Oultus.u svndl.- Att. 24 Mojotité simple
L'assemblée générale dohne quitus au syndic pour l'ensemble de ses actes de Sestion accomplis du 1.,jânvier au 31 décembre
202L.

La mise aux voix de cette résolution donne les résultats iuivants :

99 628 /99 628"' de copropriété générale votent pour

/99 628àn'de copropriété générâle s'abstient

/99 628.m de copropriété générâle vote contre
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents ou représentés.

5, Nomin.tion du sv.dic- Fir.tlon d. sê3 honor.irês - Pouvoi. à donnêr au Présldent de l'assemblée rénér.lê dc C.ner lê

L'assemblée 8énérale décide de nommêr en quâlité de ryndic pour une durée commençant lê 1'r juillet 2022 et s'achevant le 30juin
2024,
la société S.A.S. CtB GESIION

dont lê siè8e social est à Neuilly sur Seine (92200), 96/104 Avenue Charles de Gaulle
immatriculée au RCs de Nanterre sous le n" 443 983 846
titulaire de la professionnelle irnmobilière N'CPI 7501 2015 000 000 741,

bénéficiaire d'une garantie financière de 8 000 000 €
consentie par la Compagnie Européenne des Garanties et Cautions - 16 rue HOCHE - Tour Kupka I - TSA 3999 - 92919 tA
DEFENSE CEDEX

pour une rémunération annuelle pour les tâches de gestion courante de 11 117,00 € hors tare.
L'assemblée générale donne tout pouvoir au Président à l'effet de signer le contràt du syndic

[â mise âux voix de cette résolution donne les résultats suivânts :

99 628 /99 628è" de copropriété générale votent pour

/99 628è*. de copropriété générale s'abstient

/99 628.-o de copropriété générale vote contre
Cette résolution est adoptée à l'unanimité de tous les copropriétaires

La mise aux voix de cette résolution donne les résultats suivants :

99 628 /99 528è-' de copropriété générale votent pour

/99 628." de copropriété 8énérale s'abstient

/99 628àæ de copropriété générale vote contre
Cette résolution est adoptée à l'unanimité de tous les coprop.iétaires

7. Electfon d'un consêll svrdl.âl -Att. 25 Mojotité obsolue
llest procédé à l'élection des membres du conseil syndical.

M, r'est porté €andidât âu cons€il Eyndi€al,

199428h Ce+ôp+€priÉ'té+éBé+âle-{â+efê{r+

l99g* de+€pfopriété{é*érale-eàHieât
199æ* C+ceP+eeri{:té{éâe+.leaote+€flt+e

M. É'est pêné êândidât âs €entêirsyndicâ|,
t'A'semblée 6énérale prs€ède à ten éle€tion eu €onseil syndi€â1,

@
l99g*de+eF+sF+ietæaHobrtÈâ+
@

M, e5t élu membre du €6naeil syndi€âl pÉBr un mândet d'une dcrée d'En ân,

M, §'est pêrté €ândidât âs cÉnreil 'yndiÉâ|,

N(

[a mise aux voix de cette résolution donne les résultats suivants :

99 628 /99 628è* de copropriété 8énérâle votent pour

/99 628.m. de copropraété générale s'abstient

/99 628è'. de copropriété générale vote contre
Cette résolution est adoptée à l'unanimité de5 présents ou reprÉsentés.

6. Mise en aoncurrênae dês marahés et traÿâux -An. 25 Majorité absolue

t'assernblée générale décide de firer à 10 000 € H.T le seuil des dépenses à pârtir duquel une mise en conclrrrence êst obligatorre.
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f'^rsemblée 6énérâle pro€ède à rên élê€tiên.u €onseil syndicà|,

199+28.*de+€propriéte{éâe+âle+€*ef €c{
l9+æ8*de€oer€erieté€ri{réralerabstieFt
l9+€Ê8*{e+€F+oF+iÉ4éS{âérile-vête+eitre

t'Assemblée Générale constate l'absence de candidature au conseil syndical {anicle 21, al.8 1.10 juillet 1965)

8. Fixation du seuil de .oniultâtion obligatoire du Conreil Syndical -Àrt.25 Mojorité obsolue

L'Assemblée Générale fixe à 5 000,00€ HT, le montant des marchés et contrats à partir duquel la consultàtion par maildu Conseil

Syndical est obligâtoire

Résolution san5 objet en absence de Conseil Syndical élu

9. Fixation du mont.nt fiaximum de déoênses oouvânt être ênrâeé oar le svndic - Att, 25 Moiotité obsolue
t'assemblée Bénérâle décide de fixer à 10 000,00 € hors tâxe le montant maximum des dépeôses pouvant être en8aSé par

opérâtion, par le syndic, en dehors des sommes prévues au budget et des cas d'urgence.

[a mise âux voax de cette résolution donne les résultats suivants :

99 628 /99 628è-' de copropriété générale votent pour

/99 628à" de copropriété 8énérâle s'abstient

/99 628"'de copropriété Bénérale vote contre
Cette résoiution est adoptée à l'unanimité de tous les copropriétaires.

10. Révirlon du budEet oréüsionnel 2022- Modalltés der aopêls -Art.24 Moiorité simple

L'assemblée ténérâle âpprouve le budSet prévisionneljoint à la convocation, d'un montânt de 122 510,00 € pour l'exercice du 1er
jânvier au 31décembre 2022. Ce budSetsera appelé par quart,les provisions 50nt exigibles le prem ier jo ur du trimestre civil

Lâ mise âux voix de cette résolution donne les résultats suivants :

99 628 /99 628... de copropriété 8énérale votent pour

/99 628à'. de copropriété Bénérale s'abstierlt

/99 628à" de copropriété générale vote contre
Cette.ésolution est adoptée à l'unanimité de5 présents ou représentéi

11. 'Att. 24 Mojotité simple
t'assemblée générale approuve le bud8et prévisionnel d'un montant de 124 110,00 €, joint à la colvocation, pour l'exercice du 1"
iânvier au 31décembre 2023. Ce budgetsera appelé par quart,les provisions sont exigibles le premierjour du trimestre civil.

13. Ratlfication dês travaur de mise en conforûlté des locaw et lnstâllations informatloues - Art. 24 Mojotité sirûple
L'Assemblée Générale ratifie les lravâux de mise en conformité des locaux et installations informatiques pour un montant de

997,38 € HT soit 1 196,85 € TTC.

[a mise aux voix de cette rÉsolution donne les résultats suivants :

99 528 /99 628è" de copropriété générale votent pour

/99 628'* de copropriété Eénérâle s'abstient

/99 628"' de copropriété Bénérale vote contre
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents ou représentés.

Ag N\

[a mise aux voix de cettê rÉsolution donne les réslltats suivânts :

99 628 /99 628i'" de copropriété générale votent pour

/99 628è" de copropriété générale s'abstient

/99 628è-" de copropriété générale vote contre
Cette résolution est âdoptée à l'unanimité des présents ou représentés.

12. Fixatlon et modâlité5 de l'appel du fonds de travaux âtta.hé aux lots de.opropriété au tltre de la ClêfGénérale en 2022

-Att. 25 Mojorité obsolue
Au titre de la Clef Générale, la cotisation versée sera de 0,30 euros pâr tantième et elle sera appelée par quart à chacun des

copropriétaires, et exiSible les 1" novembre 2022, 1" février 2023, 1* mai 2023 et 1û aoÛt 2023.

La mise aux voix de cette résolution donne les résultats suivants :

99 626 /99 628è^' de coptoptiété générale votent pour

/99 628è.. de copropriété générale s'âbstient

/99 628à" de copropriété 8énérale vote contre
Cette résolution est.doptée à l'unânirnité de lous les copropriétaires.
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14.
lnfo,matioues vla le fonds de t.avaux- Ait.24 Mojorité sirnple

En raison du carâctère règlementâire des trâvâux relatifs à la mise en conformité des locâux et instâllâtions informatiques,
l'Assemblée Générale valide le financement de la mise en conformité des locâux et des installations informatiques via le fonds de

trâvaux.

La mise aux voir de cette résolution donne les résultats suivants :

99 628 /99 628è* de copropriété générale votent pour

/99 628r" de copropriété générale s'abstient

/99 628.* de copropriété Eénérale vote contre
Cette résolution est adoptée à l'unânimité des présents ou représentés.

L'ordre du jour étânt épuisé et plus personne ne demandant la parole, le Président lève la 5éance à 15h37

Le Président [e Secrétâire

Afticle 42 de lo loi n'65.657 du 10/07/65: les octions qui ont pout objet de contestet les décisions des ossemblées géné@les doivent
à peine de déchéonce, êtrc inthduites pot les coptoptiétoircs opposonts ou déldillonts, ddns un déloi de deux mois, à comptet de ld

notilicotioh des dites décisions qui leü est loite à lo diligence du syndic, dons un déloi d'un dtois à coûpteî de lo tenue de

l'osserfiblée générole. Soul en cos d'urgence,l'exécution pot le syndic des trovoux décidés pdt I'dssemblée générule en opplicotion

des otticles 25 et 26 est suspendüe jusqu'à l'expiotion dù déloi mentionné à lo prcûière phrose du présent olinéo (otticle 74 de lo

loi n" 85.1470 du 31/12/85)

l.À.


